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 CHAMPIONNATS eSport  

 Sélection des candidats 

En application des décisions de la Commission Régionale eSport de la LGEF en date du 01 
juillet 2021, la Commission étudie les candidatures des clubs pour les championnats régionaux 
eSport pour la saison 2021/2022.  

La commission Régionale acte la réception de 37 dossiers de candidatures pour la 
participation aux championnats régionaux eSport saison 2021/2022.  

 

BASSE HAM ASC – BISCHHEIM SOLEIL FC – BOULAY CA – BRUNSTATT FC – CA 
VILLERS SEMEUSE – CHAUMONT FC – DOUZY QUI VIVE – ERSTEIN AS – ES 
AUVILLERS SIGNY – ES FAULQUEMONT CREHANGE – ESTAC TROYES – ETOILE 
CHAPELAINE -  FC KRONENBOURG – FC METROPOLE TROYENNE – FC SEPPOIS – 
FEGERSHEIM CS – GOLBEY ES – HESINGUE US – HOLTZHEIM AS – ILLKIRCH FAIG – 
KESKASTEL FC – LA WANTZENAU FC – LSC PORTIEUX – NIEDERSCHAEFFOLSHEIM 
FC – RC SEZANNE – RC STRASBOURG ALSACE – REIMS FSV – REIMS STE ANNE EF – 
SAINT MIHIEL FC – SARREGUEMINES FC – SAS EPINAL – SAULNES LONGLAVILLE AS 
– TETING AS – THIERVILLE US – TURCKHEIM AS – WITRY LES REIMS AS – WOERTH 
AS 

Considérant que 28 dossiers sont jugés recevables dans le cadre du respect du règlement et 
des critères obligatoires de la campagne de candidature.  

 

Les candidatures de BASSE HAM ASC – ETOILE CHAPELAINE - FEGERSHEIM CS – 
HOLTZHEIM AS – KESKASTEL FC – LSC PORTIEUX – RC SEZANNE – TETING AS – 
WITRY LES REIMS AS sont considérées comme non recevables (nombre de joueurs par club 
insuffisant à la date butoire du 21 juin 2021).  

 

 



• Championnat R1 eSport 

• Engagement de 10 équipes au maximum (1 poule de 10 équipes) 

• En application stricte des critères de sélections définis par la Commission en 
date du 01 juillet 2021. 

• En conséquence, dans la limite du nombre maximum fixé de 10 équipes dans 
la compétition, la Commission Régionale eSport valide les possibles 
inscriptions de : - BOULAY CA (44 pts) – DOUZY QUI VIVE (52 pts) – EPINAL 
SA (38 pts) – GOLBEY ES (42 pts) – ILLKIRCH FAIG (50 pts) – REIMS STE 
ANNE EF (42 pts) – RC STRASBOURG ALSACE (58 pts) – 
SARREGUEMINES FC (54 pts) – THIERVILLE US (37 pts) – TURCKHEIM 
AS (33 pts) -  

• Championnat R2 eSport  

• Engagement de 10 équipes au maximum (1 poule de 10 équipes)  

• En application stricte des critères de sélections définis par la Commission en 
date du 01 juillet 2021.  

• En conséquence, dans la limite du nombre maximum fixé de 10 équipes dans 
la compétition, la Commission Régionale eSport valide les possibles 
inscriptions de : - AUVILLERS SIGNY ES (20 pts) – CHAUMONT FC (22 pts) 
– ESTAC TROYES (21 pts) – KRONENBOURG FC (29 pts) - METROPOLE 
TROYENNE FC (31 pts) – NIEDERSCHAEFFOLSHEIM FC (31 pts) – REIMS 
FSV (20 pts) – SAULNES LONGLAVILLE AS (27 pts) – SEPPOIS FC (24 
pts) –- WOERTH AS (20 pts) -   

 

La Commission rappelle que les clubs sélectionnés ont la possibilité de s’engager dans ces 
compétitions jusqu’au 31 juillet 2021 inclus. Passé cette date, la Commission pourra combler 
les places vacantes sur la base des critères de sélections initiaux, en intégrant des équipes 
issues de la liste complémentaire.  

• Liste complémentaire 

• AS ERSTEIN (19 points) 

• BRUNSTATT FC (15 points) 

• FC SOLEIL BISCHHEIM (14 points)  

• ES FAULQUEMONT CREHANGE (14 points) 

• FC SAINT MIHIEL (14 points) 

• HESINGUE US (11 points)  

• LA WANTZENAU FC (8 points) 

• VILLERS SEMEUSE CA (7 points) 

 

Les présentes décisions sont prises sous réserve des modifications qui pourraient y 
être apportées suivant les décisions pouvant intervenir ulterieurement ou des 
procédures en cours.  

 

Le Président,           Le Secrétaire de Séance,  

Mathieu CHAPPAZ          Jérémy PICART 

 



 


